
Opération parrainage
Chasser, c’est partager

Vous êtes titulaire du permis de chasser depuis au moins 2 ans et vous
souhaitez recevoir un gilet orange d’une valeur de 70 euros ? 

Parrainez un futur chasseur ou une future chasseuse.

DEVENEZ PARRAIN-MARRAINE
D’UN(E) FUTUR(E) CHASSEUR(SE)



www.fdc80.com

Être titulaire du permis de chasser depuis au moins 2 ans 
Pas de liens familiaux
Le dispositif ne concerne pas la chasse accompagnée

Comment parrainer ?

Pourquoi parrainer ?
Offrir aux futur(e)s chasseurs-chasseuses un accompagnement
personnalisé et sécurisant
1 gilet orange d’une valeur de 70 euros offert au parrain - à la
marraine

Trouver son filleul ou sa filleule
Contacter la fédération des chasseurs de la Somme
Remplir le formulaire de parrainage 
Signer la charte d’engagement (parrain-marraine/filleul-e)

Comment participer ?

Votre dossier sera examiné par les membres de la commission permis de
chasser de la fédération.


